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Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC)

Notice spécifique de la mesure
« Gestion extensive des prairies remarquables»

«CE_18SO_HE07» «CE_41SO_HE07» «CE_45SO_HE07»

du territoire « Sologne »

Campagne 2021
Combinaison des TO :  HERBE_07 + MILIEU_01 (P14=5 ; e6=3%)

1. OBJECTIFS DE LA MESURE
L’objectif  de cette opération à obligation de résultat  est  le  maintien des  prairies permanentes
riches en espèces floristiques qui  sont à la fois des habitats naturels et des habitats d’espèces
produisant un fourrage de qualité et souple d’utilisation.

La préservation de leur biodiversité passe par le non-retournement des surfaces, une fréquence
d’utilisation faible (1 à 2 fauches annuelles et 2 à 3 passages du troupeau), une première utilisation
plutôt tardive et une fertilisation limitée.

Les modes d’exploitations peuvent varier d’une région à l’autre ou d’une année à l’autre. Cette
opération  permet aux exploitants d’adapter leurs pratiques à ces spécificités locales et aux
variations annuelles tout en garantissant le maintien de la richesse biologique. Il s’agit ainsi de fixer
un objectif de résultats en termes de diversité floristique obtenue.

Cette opération ne peut être mobilisée que sur les territoires sur lesquels il existe une menace de
banalisation  des  couverts  prairiaux  et  où  la  reconquête  de  la  biodiversité  ou  son  maintien
nécessite un effort particulier.

L’objectif  de  la  mise  en  défens  des  milieux  remarquables  est de protéger certaines espèces
(oiseaux et papillons notamment) grâce à une mise en défens sur de petites surfaces.

Cette opération peut également être utilisée pour isoler temporairement des habitats et/ou des
espèces  sensibles  des  troupeaux  en  cours  de  traitements  antiparasitaires  afin  de  préserver
l’entomofaune.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide de
124,12 €/ha engagé/an vous sera versée pendant la durée de l’engagement (un an).
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Votre  engagement  est  susceptible  d'être  plafonné  selon  les  modalités  définies  par  les  co-
financeurs nationaux. Pour les crédits du ministère de l'Agriculture, le montant d'aide maximum
par bénéficiaire est indiqué par arrêté préfectoral.

3. CONDITIONS SPÉCIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect  des critères suivants conditionne l’éligibilité  à  la mesure.  Ces conditions d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

Vous devez respecter les conditions d'éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la
notice  nationale  d'information  sur  les  MAEC  et  l'agriculture  biologique  2015-2020.  Aucune
condition  d'éligibilité  spécifique  à  la  mesure  « CE_18SO_HE07 »,  « CE_41SO_HE07 »  ou
« CE_45SO_HE07 » n'est à vérifier.

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

Vous  pouvez  engager  dans  la  mesure  « CE_18SO_HE07 »,  « CE_41SO_HE07 »  ou
« CE_45SO_HE07» les surfaces en prairies permanentes (relevant de la catégorie 1.10 « Prairies et
pâturages  permanents ») dans  la  limite  du  montant  plafond  éventuellement  fixé  par  un
cofinanceur au niveau de la mesure.

Réalisation d’un plan de localisation :  ce plan de localisation permettra de définir les surfaces à
mettre en défens (3 % de la surface totale engagée). Ce document sera réalisé par  la Chambre
d'Agriculture du Loir-et-Cher et/ou du Loiret avant le début de votre engagement.

Pour un contrat d'une durée de 1 an, le plan de localisation est à établir l'année de l'engagement.

4. CRITÈRES DE SÉLECTION DES DOSSIERS

Les  critères de sélection permettent de prioriser  les demandes d’aide au regard des capacités
financières. Ces critères sont précisés dans la notice du territoire.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE RÉGIME DE CONTRÔLE ET DE 
SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai 2021, sauf dispositions contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).
Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent
être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.

Les  différentes  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  mesure  « CE_18SO_HE07 »,
« CE_41SO_HE07 » ou « CE_45SO_HE07 » sont décrites dans le tableau ci-dessous.
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ATTENTION     : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible),  ou bien sur l’ensemble de
l’engagement  (anomalie  définitive).  Dans  ce  cas,  les  demandes  de  reversements  de  l’aide
réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.

Conformément à la réglementation européenne, en cas de modification des normes et exigences
ou  obligations  réglementaires,  ou  pour  permettre  l'adaptation  au  cadre  réglementaire  de  la
période de programmation suivante, une clause de révision pourra être appliquée.
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Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie
du paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

Présence d’au moins 4
plantes indicatrices du

bon état agro-
écologique des prairies
permanentes parmi la
liste de 20 catégories

de plantes indicatrices
précisées au niveau du

territoire

Sur place

Guide
d’identification des
plantes inclus dans

la notice de la
mesure

Réversible Principale Total

Interdiction du
retournement des

surfaces engagées.

La destruction
notamment par le

labour ou à l’occasion
de travaux lourds est

interdite.
Le renouvellement par

travail superficiel du sol
n'est pas autorisé

l'année de
l'engagement.

Sur place : visuel
et documentaire

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Définitif Principale Totale

Interdiction d’utilisation
des produits

phytosanitaires, sauf
traitements localisés

Sur place : visuel
et documentaire

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Définitif Principale Totale

Absence d’apports
magnésiens et de chaux

Sur place :
documentaire et
visuel (absence

de traces
d'épandage)

Cahier
d'enregistrement
des interventions

Réversible Secondaire Totale

Faire établir, avec la
Chambre d'Agriculture
concernée, un plan de

localisation des zones à
mettre en défens au sein

des surfaces engagées
dans la mesure

Sur place :
Documentaire Plan de localisation Réversible Principale Totale

Respect de la surface à
mettre en défens, selon la
localisation définie avec la

structure compétente

Sur place : visuel
et documentaire

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Plan de localisation

Réversible Principale Totale
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Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie
du paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

Respect de la période de
mise en défens définie

avec la structure
compétente du 01/03 au

31/08 inclus

Sur place : visuel
et mesurage

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Plan de localisation

Réversible Principale Totale

Enregistrement des
interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d’enregistrement

des interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistrement
ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations, cette

dernière sera
considérée en

anomalie)

Totale

ATTENTION :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce
indispensable du contrôle. Aussi,  l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

6. DÉFINITIONS ET AUTRES INFORMATIONS UTILES

 Les surfaces en prairies et pâturages permanents admissibles sont corrigées par la méthode
du prorata.

 La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce indispensable
du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par
l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide,
même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

 A minima,  l’enregistrement  devra  porter,  pour  chacune  des  parcelles  engagées,  sur  les
points suivants :

 Identification de l’élément engagé   (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le RPG de la déclaration de surfaces),

 Fauche ou broyage   : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge), y
compris pour les bandes refuges.

 Pâturage     :   dates  d’entrées  et  de  sorties  par  parcelle,  nombre  d’animaux  et  d’UGB
correspondantes.

Pratiques de fertilisation des surfaces [dates, quantités, produit (0 si pas d'apport)]
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Les traitements localisés autorisés correspondent à ceux visant à lutter contre les chardons, les
rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes
envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006, relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation
des produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

Les indicateurs de résultats que vous devez respecter sur les surfaces engagées relevant du code
culture « prairies permanentes » sont les suivants : vous devez vérifier chaque année la présence
d'un minimum 4 plantes indicatrices de l’équilibre agroécologique sur les 20 catégories de la liste
locale à partir du guide d’identification qui est annexé à la présente notice . La liste locale de 20
catégories de plantes est établie par l'opérateur, à partir de la liste nationale qui comporte 35
catégories de plantes et qui est annexée au cadre national. Cette liste locale doit comporter  au
maximum 2 catégories très communes,  au minimum 4 catégories communes et au minimum 14
catégories peu communes.  Ces plantes doivent se retrouver sur chaque tiers de parcelle. Il n’est
pas nécessaire de retrouver dans chaque tiers et/ou chaque année les mêmes plantes (cf annexe
1)

7. ANNEXES

Annexe 1     : Liste des plantes indicatrices de l'équilibre agro-écologique des prairies  

Le guide identification des plantes indicatrices a été remis à chaque agriculteur. Le guide a été
réalisé par le Conservatoire Botanique du Bassin Parisien.
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Annexe 1 : Liste des plantes indicatrices de l'équilibre agro-écologique des prairies

Catégorie des plantes (nom usuel et nom scientifique) :

- la Petite oseille et la Grande oseille ; Rumex acetosa, Rumex acetosella

- les Trèfles ; Trifolium sp.

- la Grande marguerite ; Leucanthemum vulgare

- les Gesses, les Vesces ou les Luzernes sauvages ; Lathyrus sp. ; Vicia sp.; Medicago lupulina

- Les Laîches, Les Luzules, les Joncs ou Les Scirpes ; Carex sp. ; Luzula  sp. ; Juncus sp. ; Scirpus sp.

- le Saxifrage granulé ou la Cardamine des prés ; Saxifraga granulata; Cardamine pratensis

- les Silènes ; Lychnis flos-cuculi ; Silene sp.

- les Menthes ou la Reine des prés ; Mentha sp. ; Filipendula ulmaria

- la Petite Primpenelle ou la Sanguisorbe officinale ; Sanguisorba monir, S. officinalis

- les Campanules ; Campanula sp.

- la Knautie des champs, la Succise des prés ; Knautia arvensis; Succisa pratensis

- la Salsifis des prés, le S.à feuilles de Poireau ou la Scorsonère humble ; Traggopogon pratensis ;
Scorzonera humilis

- le Petit Rhinanthe ; Rhinanthus minor

- les Orchidées ou les Œillets ; Orchidaceaea sp. ; Dianthus aemeria

- le Liondent hispide, le L. d'automne, le L. faud-pissenlit - la Piloselle et l'Epervière petite laitue  ;
Leontodon autumnalis, L. hispidus, L. saxatilis; Hieracium pilosella, H. lactucella

- l'Achillée millefeuille ; Achillea millefolium

-  les Gaillets  vivaces (et  à feuilles étroites)  :  G.  jaune,  G.  blanc,  G des marais,  G.  faible,  G en
ombelle, G. aquatique ; Galium verum, G. album, G. palustre, G. uliginosum, G. mollugo

- les Géraniums : G. colombin, G. découpé, G. mou ; Geranium columbinum, G. dissectum, G.molle

- les Centaurées prairiales et la Sérratule des teinturiers ; Centaurea jacea, Serratula tinctoria

- les Lotiers (L. corniculé, L. des fanges) ; Lotus corniculatus, L. pedunculatus
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